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Bouger et innover : 
les enjeux des nouvelles technologies

Les nouvelles technologies offrent des opportunités significatives pour améliorer la qualité de vie des collaborateurs et l’efficacité 
au sein des entreprises. LDLC travaille activement sur leur intégration dans le développement du Groupe. Objectifs : offrir une 
expérience client enrichie et immersive, renforcer l’excellence de son service client, stimuler l’innovation et améliorer le bien-être 
de ses collaborateurs.

Quelle est l’activité de LDLC VR Studio ?
LDLC VR Studio est un studio de création de jeux et de contenus en 
réalité virtuelle à destination des salles de loisirs, des joueurs BtoC  
ou des clients BtoB pour des projets sur mesure. Nous disposons 
aussi de notre propre salle d’arcade LDLC VR Experience qui accueille 
le public pour différents types d’événements et où sont joués 
les jeux développés par notre LDLC VR Studio. L’équipe regroupe 
aujourd’hui 23 personnes, toutes passionnées, aux compétences et 
expériences complémentaires.

Pourquoi développer la réalité virtuelle chez LDLC ?
En 2020, Laurent de la Clergerie a créé LDLC VR Studio, convaincu 
du potentiel de cette nouvelle technologie et de sa capacité à 
révolutionner la façon dont nous vivons et interagissons avec le 
monde qui nous entoure. Au-delà du divertissement, les applications 
de la VR émergent dans de nombreux domaines notamment dans 
celui de la formation. Notre ambition est que la réalité virtuelle 
atteigne son but pédagogique, qu’elle soit engageante. 

Comment envisagez-vous le développement de LDLC VR Studio ?
À ce jour, LDLC VR Studio a déjà développé 7 jeux à destination des 
salles d’arcades. Nous avons aussi récemment développé notre 
premier outil d’aide à la formation, VR Logistics, une formation en 
réalité virtuelle pour les équipes logistiques et testée avec succès 
dans nos deux entrepôts de Nantes et Saint-Quentin-Fallavier. 
Les demandes s’accélèrent dans différents domaines tels que 
la formation, la sensibilisation ou encore la médiation culturelle. 
Nous travaillons également sur des projets très avancés qui nous 
permettront d’accéder au segment grand public et de nous ouvrir le 
marché international…

Patrice Bouvier
Co-gérant de LDLC VR Studio

LDLC S’ENGAGE DANS LA VR
LDLC a été l’un des tout premiers acteurs, dès 2016, à équiper 
ses boutiques d’une zone d’expérimentation à la réalité virtuelle. 
En 2020, le Groupe s’engage dans la réalité virtuelle (VR) avec la 
création de LDLC VR Studio.

Rencontre avec
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Comment préparez-vous vos équipes à l’IA ?
L’IA est un outil puissant qui offre un champ des possibles infini et un 
avantage différenciant si on se l’approprie comme il faut. Le Groupe LDLC a 
la volonté d’embarquer tous les collaborateurs afin que chacun comprenne 
les opportunités offertes par l’application de l’IA dans leur métier. Nous avons 
ainsi mis en place un cycle de 5 conférences sur le 1er semestre 2024 qui ont 
lieu dans notre amphithéâtre, à Limonest, et qui sont également accessibles 
online à disposition de tous les collaborateurs. La première conférence s’est 
tenue en février et a traité de l’impact business des IA. Des sessions d’initiation 
à Chat GPT ont été organisées et nous avons un projet de créer une formation 
pour apprendre à mieux utiliser les IA. Aujourd’hui, quasiment tous les services 
de l’entreprise disposent de Chat GPT4 en version Teams.

Quels usages de l’IA faites-vous aujourd’hui au sein du Groupe ?
L’idée est que chacun incorpore l’IA générative dans son métier pour faire 
différemment, mieux, plus vite. L’IA est donc déjà largement utilisée. Nous 
avons par exemple basculé, au 1er janvier 2024, notre centre d’appel BtoC 
sur une plateforme intégrant l’IA permettant la retranscription des appels et 
fournissant une analyse émotionnelle du client. En avril dernier, TopAchat, 
le site spécialiste des composants informatiques du Groupe, a récemment 
lancé le ConfigoAI, en intégrant l’IA dans ConfigoMatic, son outil de création 
de PC sur mesure. En fonction des désiratas du client, le ConfigoAI sélectionne 
les composants correspondant au mieux aux exigences du client tout en 
garantissant une compatibilité optimale et une performance maximale.
L’IA optimise également nos processus. Nous avons créé notre propre GPT 
pour optimiser et accélérer la rédaction du contenu textuel en ligne du site 
ldlc.com, nous utilisons l’IA comme aide à la traduction de nos fiches 
produits pour nos sites en anglais, en italien et en espagnol. À la DSI, l’IA peut 
autant aider nos développeurs sur des tâches chronophages, notamment 
dans le codage, qu’être un accélérateur de créativité dans le développement 
de nos projets.

Laurence Lacombe
Directrice informatique
du Groupe LDLC

LES OPPORTUNITÉS DE L’IA POUR LDLC
L’intelligence artificielle (IA) s’impose comme un levier de performance. 
Le Groupe LDLC entend en faire une alliée pour avancer avec l’ensemble de 
ses collaborateurs sur des projets novateurs et pour améliorer l’expérience 
de tous. L’équipe DSI et plus globalement le Groupe LDLC font une veille 
permanente sur les nouveaux outils d’IA générative qui sortent. Des projets 
d’expérimentation sont d’ores et déjà programmés pour proposer de 
nouvelles solutions à des projets métiers.

Rencontre avec
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Agir et militer  
pour le bien-être des collaborateurs

Le Groupe LDLC est avant tout une entreprise familiale qui s’est développée en plaçant le bien-être de 
ses collaborateurs au cœur de sa stratégie. Les dirigeants sont engagés dans une amélioration constante 
des conditions de travail des collaborateurs, convaincus qu’un bon équilibre entre vie personnelle et vie 
professionnelle améliore la motivation et la performance des équipes et donc celle de l’entreprise.

UNE APPROCHE 
HOLISTIQUE
DU BIEN-ÊTRE
EN ENTREPRISE
En 2021, LDLC bouscule les codes et passe 
à la semaine de 32 heures en 4 jours pour 
l’ensemble de ses collaborateurs. 
En juin 2023, le Groupe frappe à nouveau 
et propose à tous ses salariés, hommes et 
femmes, 20 semaines de congé parental 
post-naissance. Outre ces mesures phares, 
le management collaboratif est de rigueur 
chez LDLC, les salariés disposent de coachs 
et de facilitateurs internes et le siège social 
est entièrement pensé pour favoriser le 
travail collaboratif, mélangeant habilement 
les espaces de coworking et les espaces de 
loisirs.

1 148
COLLABORATEURS

93%
EN CDI

99/100
INDEX GROUPE
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RETOUR SUR LA 
SEMAINE DE 4 JOURS
Toujours dans sa quête d’améliorer les 
conditions de travail de ses salariés, 
le 25 janvier 2021, LDLC met en place 
la semaine de 4 jours. Les salariés 
travailleront 32 heures en 4 jours tout 
en maintenant leur salaire. L’objectif 
de cette initiative était d’apporter 
une meilleure qualité de vie aux 
collaborateurs en leur offrant une 
journée pour mieux équilibrer leur 
temps de vie professionnelle et leur 
temps de vie personnelle.
Les résultats ont été probants : des 
salariés plus reposés, plus engagés et 
beaucoup plus productifs au travail et, 
contrairement à ses prévisions initiales, 
le Groupe n’a pas eu besoin de recruter.

À PROPOS DE LA
SEMAINE DE 4 JOURS

Quand j’observe à quel point ce 
jour de travail en moins change 
tout, je suis convaincu qu’en 
étendant la semaine de 4 jours à 
davantage d’entreprises, on peut 
vraiment améliorer la société 
dans laquelle nous vivons."

"
Laurent de la Clergerie
Président-Fondateur du Groupe

C’est évident qu’en France, les 
congés maternité et paternité 
sont trop courts. Les parents 
doivent confier leur enfant alors 
qu’il n’a que deux mois et demi… 
C’est si petit ! Et c’est une vraie 
source d’inquiétude pour les 
jeunes parents."

"
Laurent de la Clergerie
Président-Fondateur du Groupe

UN CONGÉ PARENT, RÉMUNÉRÉ, DE 20 SEMAINES 
Selon une étude réalisée par OpinionWay, en janvier 2023, 72% des Français sont 
favorables à l’allongement de la durée légale du congé maternité de 16 à 26 semaines. 
La loi accorde aujourd’hui 10 semaines de congé post-natal aux mères et 25 jours aux 
pères. En juin 2023, LDLC a innové de nouveau dans sa politique RH en proposant à ses 
collaborateurs, hommes et femmes confondus, 20 semaines de congé parental post-
naissance. Le Groupe LDLC double ainsi le congé post-natal légal des femmes en offrant 
10 semaines supplémentaires. Pour les hommes, ce sont 16 semaines supplémentaires. 
Pour les mères comme pour les pères, ce congé parent LDLC est rémunéré. L’enjeu de 
cette innovation est double : assurer l’équité entre homme et femme et permettre aux 
parents d’aborder leur nouvelle vie et leur retour au travail plus sereinement. Lors des 
6 premiers mois, 12 collaborateurs ont déjà profité de cette mesure pionnière qui reste 
facultative, les salariés pouvant en faire la demande dans l’année qui suit la naissance. 

À PROPOS DU
CONGÉ PARENT LDLC
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Apprendre
et entreprendre   
avec L’École LDLC

L’École LDLC passe à la semaine de 4 jours
En 2021, le Groupe LDLC faisait le choix de passer à la semaine de 
4 jours. Depuis la rentrée 2023, L’École LDLC bénéficie également de cette 
innovation sociale. Les étudiants disposent ainsi de trois jours pour se 
reposer, rejoindre leurs proches ou travailler.

L’ÉCOLE LDLC :
UNE FORMATION AU NUMÉRIQUE 
ET À L’ENTREPRENEURIAT
EN 3 ANS 
Lancée en 2015 par Laurent de la Clergerie, L’École 
LDLC est un cursus innovant, axé sur le numérique 
et l’entrepreneuriat, et proposant des méthodes 
pédagogiques actives en phase avec les compétences 
et le savoir-faire requis dans le monde professionnel 
d’aujourd’hui.
À travers un cursus de 3 ans, L’École LDLC a pour mission 
d’accompagner ses étudiants dans la construction de leur 
parcours professionnel. Les enseignements dispensés 
par plus de 30 intervenants professionnels permettent 
aux étudiants d’acquérir de solides compétences sur les 
technologies et leurs usages et sur la vie des entreprises 
tout en développant leur curiosité intellectuelle afin qu’ils 
disposent de tous les fondamentaux pour participer à 
l’évolution du monde numérique. 
87% des élèves diplômés par L’École LDLC ont trouvé un 
emploi à la fin de leur cursus scolaire.
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Pourquoi avoir créé L’École LDLC ?
En 2014, Laurent de la Clergerie m’a contacté pour mettre en place L’École LDLC. 
Il souhaitait créer la formation qu’il aurait aimé faire plus jeune, différente 
du système éducatif traditionnel, permettant à la fois d’appréhender les 
technologies du numérique et comprendre le fonctionnement de l’entreprise 
sur un mode pratique. En d’autres termes, un endroit unique pour apprendre à 
innover et former les porteurs de projets numériques de demain.

Quel est le contenu de la formation ?
Tout d’abord, L’École LDLC défend une pédagogie active. Loin des cours 
purement théoriques, les étudiants sont invités à travailler en mode projet, 
de manière collective, à l’instar de ce qu’ils connaîtront en entreprise. Les 
étudiants expérimentent, manipulent, travaillent sur des cas concrets, des 
mises en situation et passent 40% de leur temps de travail en équipe. Ainsi, ils 
prennent l’habitude, sans être experts, de dialoguer avec toutes les expertises 
de l’entreprise et de savoir s’entourer de celles-ci pour aller plus loin.
Le programme, sur 3 ans, se déroule autour de 3 modules : technologies 
numériques & innovation pour appréhender les technologies dans leur 
globalité et identifier leur potentiel de création de valeur, entrepreneuriat 
& gestion de l’entreprise pour comprendre la vie de l’entreprise, humanités 
& perspectives pour le volet culturel et éthique. Le cursus associe un total 
de 10 mois de stage minimum dont un stage de 6 mois la dernière année, 
qui se transforme souvent en promesse d’embauche. À ce jour, parmi nos 
112 étudiants diplômés, 12% sont devenus entrepreneurs, 45% travaillent dans 
le domaine technique du numérique et 45% dans la communication numérique.

Quelles sont vos ambitions ?
Notre premier objectif est, avant tout, que tous les étudiants ressortent 
diplômés avec toutes les cartes en main pour devenir acteurs du monde 
numérique et créer leur propre entreprise. Ils sont accompagnés en ce sens 
et bénéficient de conseils de pros en la matière. L’École LDLC ne dispose 
d’aucune subvention publique ou privée. Elle est financée par le Groupe LDLC 
et via les frais de scolarité qui s’élèvent à 1 996 € par an. Notre formation 
est reconnue par un certain nombre d’écoles et nous avons la volonté que le 
diplôme soit reconnu par l’État. Nous avons également des projets autour de 
la formation professionnelle.

Christophe Menanteau
Directeur Général de L’École LDLC
et Directeur des projets prospectifs 
du Groupe LDLC 

112 87% 12%
DIPLÔMÉS ENTRÉS 

DANS LA VIE 
ACTIVE

ONT CRÉÉ 
LEUR

ENTREPRISE

Rencontre avec
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Se développer    
et préserver

Conscient des enjeux actuels, notamment 
environnementaux, le Groupe LDLC développe des actions 
afin de jouer un rôle moteur au sein de son écosystème et 

développer la prise de conscience écologique.

Quelle place tient l’environnement dans la 
politique RSE du Groupe ?
La RSE a toujours été au cœur de la stratégie 
du Groupe LDLC. Il est vrai que le Groupe est 
davantage médiatisé pour ses innovations 
sociales, pour autant, nous sommes également 
un acteur écoresponsable, engagé dans le 
développement durable et supportant diverses 
associations luttant contre le dérèglement 
climatique.

Quelles actions avez-vous mises en place ?
Nos actions tournent beaucoup autour de la 
collecte des déchets et du recyclage des produits. 
Pour aller au-delà de nos obligations légales en 
termes de collectes des Déchets d’Équipements 
Électriques et Électroniques (DEEE), nous avons lancé

une opération annuelle qui se déroule en avril, 
durant laquelle nous reprenons le matériel 
informatique en fin de vie de nos clients, sans 
obligation d’achat d’un équipement neuf de leur 
part. Nous avons également mis en place un 
système de valorisation de nos DEEE à travers 
la conversion des tonnages d’équipements 
électriques et électroniques récoltés en actions 
Team For The Planet, un fonds à but non lucratif 
ayant pour objectif de lutter contre le dérèglement 
climatique, dans lequel LDLC est engagé depuis 
2021.
Le Groupe LDLC envoie parfois jusqu’à 25 000 colis 
par jour. Dans un objectif d’amélioration de notre 
empreinte environnementale, nous avons équipé 
en 2023 notre nouvel entrepôt de logistique 
d’une nouvelle machine d’emballage automatique 
capable de concevoir des emballages sur mesure, 
permettant de réduire la consommation de carton 
et de matériaux de calage.

Qu’en est-il de vos engagements en faveur d’une 
consommation durable ?
Le pouvoir d’achat tout comme l’environnement 
sont une grande préoccupation de tous. 
Grâce à notre service client d’excellence, nous 
accompagnons aux mieux nos clients dans 
leur choix et nous leur offrons gratuitement 
une garantie étendue à 3 ans. Nous disposons 
également d’un centre de réparation à Nantes 
agréé par la marque Lenovo et d’ateliers de 
réparation au sein de nos boutiques.
Nous veillons aussi à favoriser l’économie 
circulaire et avons introduit depuis deux ans sur 
notre plateforme ldlc.com des vendeurs tiers 
proposant des produits reconditionnés. Nous 
projetons de développer encore plus notre centre 
de réparation pour augmenter la durée de vie des 
produits.

Delphine Bougaret
Responsable Qualité-Hygiène-Sécurité- 
Environnement du Groupe LDLC

Métiers

RH

Environnement

Sociétal

Rencontre avec
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VALORISER LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRONIQUES
Depuis 2021, le Groupe LDLC s’est associé à Team For The Planet, un fonds citoyen visant 
à lutter contre les émissions de gaz à effet de serre à grande échelle en investissant dans 
des entreprises innovantes dans ce domaine. Avec un million d’euros investis à ce jour, le 
Groupe LDLC est devenu l’un des actionnaires majoritaires de ce fonds. LDLC a décidé d’aller 
encore plus loin en 2024, en transformant chaque kilo d’équipement électronique récolté en 
5 actions Team For The Planet, soit l’équivalent de 5 euros investis. La volonté du Groupe est 
de réduire la quantité d’équipements électroniques non recyclés tout en encourageant des 
projets utiles, vertueux et ambitieux.

FÉDÉRER UNE DÉMARCHE
ÉCORESPONSABLE 
Dans sa quête du développement durable, le Groupe 
LDLC lance chaque année, au mois d’avril, l’opération 
« Ramène ton vieux matos ». Du 1er au 30 avril, le 
Groupe LDLC valorise ainsi son initiative de recyclage 
et accompagne ses clients dans cette démarche éco-
responsable à travers une collecte de leur matériel 
informatique « en fin de vie » sans obligation d’achat. 
La dépose du matériel se fait simplement dans les 
boutiques LDLC. Que ce soient des ordinateurs, des 
composants, ou des accessoires, chaque action est 
un pas vers la réduction des déchets électroniques.

45
TONNES
DE DEEE

80%
RECYCLÉS

RÉDUIRE L’EMPREINTE 
CARBONE DES 
COLLABORATEURS
Afin de réduire les émissions carbone 
liées aux déplacements de ses 
collaborateurs, le Groupe LDLC a 
mis en place pour ses salariés une 
aide à l’écomobilité en participant à 
l’achat d’un vélo électrique à hauteur 
de 50% du prix du vélo. À ce jour, 
20 collaborateurs ont bénéficié d’une 
aide pour l’achat d’un vélo électrique.
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Accompagner
le mouvement 
Groupe LDLC
Très engagé auprès de son écosystème, le Groupe LDLC place 
le sport, la culture et les initiatives sociétales, en particulier 
dans la région lyonnaise, au cœur de son engagement 
citoyen. Cette politique participe au rayonnement du Groupe 
et des valeurs qui lui sont chères. 

INAUGURATION DE LDLC ARENA
LDLC Arena a ouvert ses portes le 23 novembre 2023 ! En 2021, 
le Groupe LDLC signait un accord de 8 ans sur le naming de la 
future salle événementielle à l’époque détenue par OL Groupe 
et située dans la région lyonnaise. Référente sur les plans 
environnementaux, pouvant accueillir jusqu’à 16 000 personnes 
et plus de 100 événements sportifs et culturels par an, LDLC 
Arena est la plus grande salle événementielle en France en 
dehors de Paris.

LDLC S’ENGAGE DANS LE PROGRAMME
ASVEL CITOYEN
Partenaire du club de basket LDLC ASVEL depuis 2012, le 
Groupe LDLC va plus loin et s’engage, en 2024, dans le soutien 
au programme ASVEL Citoyen afin de développer et d’accélérer 
l’engagement sociétal et environnemental du club autour de 
trois axes forts : les vulnérabilités, l’insertion sociale et l’éco- 
responsabilité. L’ambition : gagner de belles victoires tout en 
construisant un monde plus équitable et plus responsable.

À titre d’exemple, la section ASVEL Basket Adapté accueille 
32 participants en situation de handicap mental et psychique. 
Ces participants, âgés de 7 à 52 ans, viennent sur des créneaux 
de 1h30 pratiquer du basket de manière adaptée.
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AGIR POUR AUJOURD’HUI ET POUR DEMAIN 
AVEC LA FONDATION GROUPE LDLC
Fondée en décembre 2020 à l’initiative des employés, la Fondation 
Groupe LDLC complète la démarche de bien-être au travail et de mécénat 
du Groupe. Pour rendre le projet fédérateur, les salariés eux-mêmes 
soumettent des projets qu’ils souhaitent voir financés et qui répondent 
aux missions de la Fondation : « Environnement » et « Éducation 
et Famille ». 10 projets ont été soutenus sur l’exercice 2023-2024 avec 
un financement de près de 70 000 euros.

OPÉRATION QUADRUPLE TON DON
Ayant à cœur de fédérer ses collaborateurs autour de 
ses actions de mécénat, le Groupe LDLC lançait en 
2021 l’opération « DoubleTonDon » par laquelle tout 
don de 20 euros minimum versé par un collaborateur 
à une association de son choix était abondé du même 
montant par le Groupe. En 2023, l’opération devient 
« TripleTonDon » et permet de verser près de 19 000 euros 
à près de 50 associations. Le Groupe élève à nouveau 
sa contribution en 2024 avec l’opération « 4XTONDON » 
portant le don à 4 fois son montant initial !

S’engager de façon     
responsable et solidaire 

40 24 200 000 €  
COLLABORATEURS 

AMBASSADEURS
PROJETS 

SOUTENUS DEPUIS 
LA CRÉATION

DE FINANCEMENTS 
(SUR 5 ANS)

UNE LOGISTIQUE RESPONSABLE
S’alignant sur les principes environnementaux du 
Groupe LDLC, le nouveau centre de logistique de Saint-
Quentin-Fallavier, mis en service en octobre 2022, 
a obtenu la certification BREEAM, un référentiel de 
certification environnementale des bâtiments. En 2023, 
pour accompagner sa croissance, optimiser les flux et 
réduire son empreinte carbone, LDLC a installé dans son 
entrepôt un système d’emballage automatisé de Sparck 
Technologies. En confectionnant de manière automatisée 
des cartons sur mesure, à la taille des produits à 
expédier, la nouvelle ligne diminue l’empreinte carbone 
des expéditions en limitant la consommation de carton, 
en évitant l’utilisation de poches d’air et de plastiques 
pour combler les vides et en optimisant les chargements 
des camions. Une solution environnementale, économique, 
efficiente !
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Compte de résultat simplifié (1er avril - 31 mars) en M€

En M€ - Chiffres audités		  S1	 S2		  Variation  
	 2023-2024	 2023-2024	 2023-2024	 2022-2023	 en M€

	 12 mois	 6 mois 	 6 mois 	 12 mois 	

Chiffre d’affaires	 571,5	 266,9	 304,6	 567,4	 +4,1

Marge brute	 122,8	 57,5	 65,3	 118,2	 +4,6

% marge brute	 21,5%	 21,5%	 21,5%	 20,8% 	 +0,7 pt

Excédent brut d’exploitation1	 11,4	 2,9	 8,5	 14,3	 -2,8

% marge d'EBE	 2,0%	 1,1%	 2,8%	 2,5% 	 -0,5 pt

Résultat d’exploitation	 1,4	 -2,3	 3,7	 5,3	 -4,0

Résultat net des sociétés intégrées	 0,4	 -3,2	 +3,6	 1,5	 -1,2

Résultat net - Part du Groupe	 -0,2	 -3,6	 +3,4	 1,2	 -1,4

Les points à retenir

• �Chiffre d’affaires annuel de 571,5 M€

• �Taux de marge brute de 21,5%, en ligne avec le niveau normatif du Groupe

• �Excédent brut d’exploitation de 11,4 M€, sous l’effet de l’inflation

• �Résultat net de -0,2 M€

Les points à retenir

• Endettement net de 3,6 M€ au 31 mars 2024 
• Situation financière saine et solide

Principaux éléments du bilan (au 31 mars) en M€

Chiffres audités	 2023-2024	 2022-2023	

Capitaux propres	 103,3	 118,4

Endettement net	 3,6	 - 0,1

Gearing*	 + 0,3	 - 0,01

* Endettement net sur capitaux propres.

1 �Excédent brut d’exploitation = Résultat d’exploitation avant dotations aux amortissements et dépréciations des écarts d’acquisition + dotations & reprises aux amortissements 
et provisions d’exploitation.

Principaux
indicateurs financiers
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* Chiffre d’affaires réalisé uniquement par les boutiques LDLC.

Boutiques
high-tech

25%

Répartition du chiffre d’affaires en 2023-2024
(1er avril - 31 mars)

BtoC
(hors boutiques)

44%

BtoB
29%

Autres
activités

2%

Évolution de la marge brute sur 5 ans 
(1er avril - 31 mars) en M€

2021-2022 2022-2023 2023-20242020-20212019-2020

154,3 118,2162,995,1 122,8

Chiffre d’affaires réalisé par les boutiques sur 5 ans 
(1er avril - 31 mars) en M€

2021-2022 2022-2023 2023-20242020-20212019-2020

120,6 121,2117,486,3* 141,4

Croissance moyenne
sur 5 ans

+5,2%

Panier moyen Groupe 
2023-2024
(contre 482 €HT
en 2022-2023)

486 €HT
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Agenda de l’actionnaire Dates

Place de cotation	 EURONEXT Growth

Code ISIN	 FR0000075442 ALLDL

Nombre de titres au 4 juin 2024 	 6 171 776  

Indice	 CAC All Shares, EnterNext PEA-PME 150

Capitalisation boursière au 4 juin 2024	 100 millions d’euros

Analystes suivant la valeur	 Gilbert Dupont - Gabriel Santier 
	 Midcap Partners - Florent Thy-Tine 
	 Kepler Chevreux - Alessandro Cuglietta

Chiffre d’affaires T1 2024-2025	 24 juillet 2024

Assemblée Générale	 27 septembre 2024

Chiffre d’affaires T2 2024-2025	 31 octobre 2024

Résultats semestriels 2024-2025	 5 décembre 2024

Chiffre d’affaires T3 2024-2025	 30 janvier 2025

Chiffre d’affaires T4 2024-2025	 24 avril 2025

Résultats annuels 2024-2025	 12 juin 2025

Famille de la Clergerie*
Laurent de la Clergerie : 19,80%
Caroline de la Clergerie : 10,18%
Olivier de la Clergerie : 10,16%

* �Aucune action de concert, cette ligne regroupe les membres 
de la famille de la Clergerie.

Carnet de
l’actionnaire

Performance boursière sur 18 mois
(du 1er juillet 2023 au 4 juin 2024)

€

Répartition du capital
sur la base des déclarations effectuées sur
les 12 derniers mois

août-23 sept.-23 oct.-23 nov.-23 déc.-23 janv.-24 févr.-24 mars-24 avr.-24 mai.-24 juin-24juill.-23

35

30

25

20

15

10

5

0

Cours de Bourse  
au 4 juin 2024
• �+ haut 1 an : 24,10 €
• + bas 1 an : 15,12 €
• �+ haut depuis 3 ans : 70,5 €

16,32€
par action

Public
58,74%

Famille de la 
Clergerie

40,14%

Auto détention
1,12%







































































































































































































































































































































































































































































2, rue des Érables

CS21035

69578 Limonest cedex

FRANCE

Tél. +33 (0)4 72 52 37 77
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